
Taux d’intérêt légal en Côte d’Ivoire année 2026

Pour l’année 2026, le taux d’intérêt légal en Côte d’Ivoire (dans l’espace UEMOA, fixé 

selon les mécanismes de la BCEAO) est d’environ 5,36 %.

ὄ� En effet, pour 2026, plusieurs pays de l’UEMOA ont fixé leur taux autour de 5,36 %, sur 

la base des orientations de la BCEAO et des arrêtés nationaux pris par les ministres des 

Finances. 

À bien comprendre (important)

 Le taux d’intérêt légal est fixé chaque année par arrêté dans chaque pays, même s’il 

est harmonisé au niveau UEMOA. 

 Il sert notamment pour :

o le calcul des intérêts de retard

o les condamnations judiciaires

o certaines créances civiles et commerciales

 Référence utile (comparaison)

 2025 : 5,50 % en Côte d’Ivoire

 2026 : ≈ 5,36 % (légère baisse)

 Attention à ne pas confondre

 Taux d’intérêt légal (~5,36 %)

 Taux directeur BCEAO (~3,00 % en 2026)

ὄ� Ce sont deux choses totalement différentes :

 le taux légal = juridique

 le taux directeur = monétaire (banques)




